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AVENANT A LA CONVENTION 
PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS

SUBVENTION SPECIFIQUE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’E.P.C.I. La Métropole Aix-Marseille-Provence
58, boulevard Charles Livon
13007 MARSEILLE

représenté par Sa Présidente en exercice régulièrement habilitée à signer la 
présente convention par délibération du Bureau de la Métropole 
en date du 07 décembre 2023.

ci-après désigné  « la Métropole»

ET

L’Association Association 1 Déchet par Jour 
Cité des associations, 
93 La Canebière
 

sise         13001 MARSEILLE

                                         
représentée par Son Président, Monsieur Jérôme ZIOLKOWSKI

ci-après désignée « l’association»

Il est convenu ce qui suit :
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PREAMBULE
 
Par convention en date du 08 décembre 2023 approuvée par délibération TCM-009-
15132/23/BM, la Métropole Aix-Marseille-Provence soutient, sous forme de subventions, 
l’association 1Déchet par Jour, lauréate de l’appel à projets « Sensibilisation des usagers 
et des acteurs du littoral aux enjeux du Contrat de Baie » lancé en 2023, dans le cadre du 
Contrat de baie de transition.

Suite au bilan très positif de l’année 2024 du projet « Eco-ambassadeurs du littoral » porté 
par l’association, et afin de poursuivre les objectifs du Contrat de baie, la Métropole souhaite 
soutenir pour l’année 2025 ce projet.

ARTICLE 1 : DESCRIPTIF DE L’ACTION 2025

Le projet proposé dans le cadre de l’appel à projets « Actions innovantes pour sensibiliser 
les usagers et les acteurs du littoral à la pollution en milieu aquatique » est le projet « Eco-
ambassadeurs du littoral », qui consiste à la co-construction de messages 
environnementaux, et de nudges, pour faciliter les éco-gestes des clients des cibles qui 
avaient été identifiées (gestionnaires d’espaces littoraux, professionnels du nautisme, 
commerçants du littoral, public non averti). En 2024, une affiche a été réalisée, et diffusée 
aux partenaires, ce qui a permis de sensibiliser de nombreux acteurs locaux. L’année 2025 
sera consacrée à :

• Elargir sa diffusion auprès de nouveaux acteurs économiques, mais aussi 
établissements scolaires, centres sociaux, grand public, 

• Enrichir le dispositif d’un guide interactif destiné aux acteurs économiques. Il aura 
pour but d’accompagner les professionnels dans une démarche écoresponsable en 
fournissant des solutions concrètes et des outils adaptés à leur secteur d’activité,

• Organiser une campagne de diffusion massive du guide en version numérique.

ARTICLE 2 – COUT DE L’ACTION 2025 ET PARTICIPATION DE LA METROPOLE

Le budget prévisionnel total de l’action est de 20 388€ (hors contributions volontaires) pour 
l’année 2025.
La participation de la Métropole est fixée à 7000€, soit 34.33% du coût total prévisionnel de 
l’action.

ARTICLE 3 - DUREE DE LA CONVENTION

La durée du présent avenant est de 1 an au titre de l’exercice 2025, et trouvera son terme 
au plus tard au versement du solde de la subvention.

ARTICLE 4 – AUTRES DISPOSITIONS

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées.
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Listes des annexes :

Annexe 1 : budget prévisionnel de l’action 2025

Fait à Marseille, le

Pour l'Association

Le Président

Pour la Métropole

La Présidente
Martine VASSAL
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ANNEXE 1 : BUDGET PREVISIONNEL DE L’ACTION POUR 2025


